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DELIBERATION D’ADOPTION D’UNE SUBVENTION DU DAPS AU  PROFIT DE 
L’ASSOCIATION SPORTIVE DE BORDEAUX 3  

 
 
 Le 14 janvier 2011, le Conseil d’Administration, réuni sous la présidence de Monsieur 
Patrice BRUN,  

 
���� Adopte l’octroi d’une subvention du DAPS de 20 000 euros à l’association 
sportive de l’université Bordeaux 3. 

 
 
 Délibéré par le Conseil d’Administration, à Pessac, le 14 janvier 2011. 
 

Nombre de membres présents 19 
Nombre de membres représentés 4 
Nombre d’abstentions 1 
Nombre de suffrages exprimés 22 
Nombre de votes pour 22 
Nombre de votes contre 0 

             
 
 
 
 

 Le Président,  
 
 
 
Patrice BRUN 

 

 
 


